
(Protocole final)

l'Iran, l'Iraq, l'Etat d'Israël, le Japon, le Royaume Iachémite de
Jordanie, le Liban, Monaco, le Portugal, les Protectorats français
du Maroc et de la Tunisie, la République Fédérale d'Allemagne, la
République fédérative populaire de Yougoslavie, la Suède, la Confé-
dération Suisse, la République Syrienne, les Territoires d'outre-mer
de la République Française et territoires administrés comme tels, les
Territoires portugais d'outre-mer, l'Etat du Viêt-Nam:

Les délégations sous-signées déclarent, au nom de leurs Gouverne-
nts respectifs, qu'elles n'acceptent aucune conséquence des réserves
tnt pour objet l'augmentation de leur quote-part contributive aux
'enses de l'Union.
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e et le Yémen:


